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  Lettre datée du 21 janvier 2008, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 En application de la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité, j’ai 
l’honneur de vous faire tenir ci-joint le rapport sur la présence internationale de 
sécurité au Kosovo portant sur la période du 1er au 30 novembre 2007 (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir porter ce rapport à l’attention des 
membres du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Ban Ki-moon 
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Annexe 
 

  Lettre datée du 16 janvier 2008, adressée au Secrétaire  
général par le Secrétaire général de l’Organisation  
du Traité de l’Atlantique Nord 
 
 

 Conformément au paragraphe 20 de la résolution 1244 (1999) du Conseil de 
sécurité, je vous transmets ci-joint le rapport sur les opérations de la Force de paix 
au Kosovo pour la période du 1er au 30 novembre 2007.  

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer ce rapport aux membres 
du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Jaap de Hoop Scheffer 
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Pièce jointe 
 

  Rapport mensuel à l’Organisation des Nations Unies  
sur les opérations de la Force de paix au Kosovo 
 
 

1. Le présent rapport porte sur la période du 1er au 30 novembre 2007. 

2. Au 30 novembre 2007, l’effectif total déployé sur le terrain était de 15 805 
soldats, dont 2 324 provenaient de pays non membres de l’Organisation du Traité de 
l’Atlantique Nord (OTAN). 
 

  Situation politique 
 

3. La troïka a rencontré les parties à trois reprises pendant le mois de novembre 
(les 5 et 6 puis du 26 au 28), à Vienne, Bruxelles et Baden. Belgrade et Pristina 
n’ont pu parvenir à un accord sur la question du statut. 

4. Le Secrétaire général de l’OTAN s’est rendu à Pristina le 30 novembre pour 
rencontrer le commandant de la Force de paix au Kosovo (KFOR), l’Équipe d’unité 
et le dirigeant serbe du Kosovo Oliver Ivanovic. Il a fermement témoigné de 
l’attachement de l’Alliance à la sécurité du Kosovo et souligné la nécessité pour 
toutes les parties engagées dans le processus de détermination du statut du Kosovo 
de faire preuve de modération et de retenue. 
 

  Sécurité 
 

5. Le 5 novembre 2007, la KFOR a signalé qu’un sous-officier suisse est décédé 
à la suite d’un accident de tir au camp Casablanca (groupement de forces 
multinational Sud). Le même jour, à proximité de Mujat Mahala (groupement de 
forces multinational Est), le Service de police du Kosovo et une patrouille de la 
KFOR ont découvert une fosse commune. L’affaire a été transférée au Groupe des 
crimes de guerre du Service de police du Kosovo. 

6. Le 7 novembre 2007, une vaste opération de police a été menée contre des 
groupes criminels à Brodec, dans le nord de l’ex-République yougoslave de 
Macédoine1. Six criminels ont été tués et 11 détenus. Aucune perte n’a été signalée 
chez la population civile ou la police. 

7. Le 15 novembre 2007, le Service de police du Kosovo a signalé des coups de 
feu non loin de la frontière administrative, dans le secteur du groupement de forces 
multinational Nord. Après avoir passé la zone au crible, un corps a été retrouvé du 
côté serbe de la frontière. La victime, un Serbe du Kosovo, était bien connue pour 
ses activités de contrebande de carburant. Le Service de police du Kosovo a établi 
que la victime est décédée comme suite à une altercation entre contrebandiers. 

8. Le 15 novembre également, la KFOR a signalé que les conditions de détention 
d’Albin Kurti ont été assouplies par le juge d’instruction international du tribunal de 
district de Pristina. Kurti, chef du Mouvement étudiant pour la démocratie, était 
autorisé à quitter son domicile entre 10 heures et 19 heures. Le 19 novembre 2007, 
il a été de nouveau placé en résidence surveillée totale jusqu’au 11 janvier 2008. 
Pendant la courte période où ses conditions de détention ont été assouplies, il a 
exhorté la population à ne pas voter lors des élections du Kosovo. 

__________________ 

 1  La Turquie reconnaît la République de Macédoine par son nom constitutionnel. 
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9. Les élections à l’Assemblée ainsi que les élections municipales et des maires 
ont eu lieu au Kosovo le 17 novembre 2007. Hashim Thaci et son Parti 
démocratique du Kosovo ont obtenu, d’après les estimations, 34 % des voix pour 
l’élection à l’Assemblée, tandis que le parti dirigeant l’actuelle coalition 
gouvernementale, la Ligue démocratique du Kosovo, a reçu 22 %. La participation 
était faible, seulement entre 40 et 45 % des quelque 1,5 million d’électeurs ayant 
participé au scrutin. La plupart des électeurs serbes du Kosovo ont boycotté les 
élections. Le Service de police du Kosovo a assuré l’ordre public. La KFOR a 
étroitement surveillé le processus. Aucun incident majeur n’a été signalé et les 
élections se sont terminées de manière pacifique. 

10. Le 23 novembre 2007, la police de la MINUK a signalé que Selim Krasniqi 
avait été arrêté à proximité de Klina (groupement de forces multinational Ouest) et 
écroué à la prison de Dubrava. Ancien commandant de brigade dans l’Armée de 
libération du Kosovo, Krasniqi est accusé d’avoir commis des crimes de guerre 
pendant le conflit de 1999. 

11. Aucun incident visant la KFOR n’a été signalé en novembre 2007. La menace 
contre la Force est faible.  

12. Au total, 417 incidents en rapport avec des trafics de stupéfiants (22), la 
contrefaçon de monnaie (53), la contrebande (40), des explosions (7), diverses 
infractions (147), la possession illégale d’armes (75), les saisies d’armes et de 
munitions (29) et les munitions non explosées (44) ont été signalés pendant la 
période considérée. Le nombre d’incidents est légèrement plus élevé qu’en octobre 
2007 (359). 
 

  Opérations de la KFOR 
 

13. La situation au Kosovo est demeurée généralement calme mais tendue en 
novembre. La KFOR a continué de mener les opérations prévues par son mandat ou 
induites par le renseignement, en vue de maintenir un climat de sécurité renforcée 
pendant la campagne électorale, d’accroître la capacité de réaction des compagnies 
récemment déployées sur le théâtre des opérations et d’empêcher les mouvements 
transfrontières illégaux, en particulier en provenance et à destination de l’ex-
République yougoslave de Macédoine. La KFOR a aussi augmenté le nombre des 
opérations nocturnes depuis la fin des élections. La campagne électorale s’est 
déroulée sans incident. Une compagnie de manœuvre de la République tchèque, 
quatre hélicoptères d’attaque des États-Unis et un peloton mécanisé des États-Unis 
ont été déployés sur le théâtre, renforçant ainsi les groupements de forces 
multinationaux Centre et Est. Le bataillon allemand de la Force de réserve 
opérationnelle a été déployé pour effectuer un exercice opérationnel de niveau 3, à 
compter du 16 novembre 2007. Le 25 novembre 2007, ce bataillon est passé sous le 
contrôle opérationnel du groupe de forces multinational Nord en vue de mener des 
opérations de reconnaissance et de sécurité dans le nord du Kosovo. 
 

  Respect des règles 
 

14. Le Conseil de discipline du Corps de protection du Kosovo ne s’est pas réuni 
en novembre. 
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  Corps de protection du Kosovo 
 

15. Il n’y a pas eu de campagne de recrutement en novembre 2007. 

16. L’effectif actuel du Corps de protection du Kosovo (CPK) est de 2 908 
membres actifs, dont 193 (6,63 %) – soit le même nombre que le mois dernier – sont 
issus de minorités ethniques (169 hommes et 24 femmes). Le pourcentage de 
membres de minorités au sein du Corps reste inférieur à l’objectif fixé par le 
Représentant spécial du Secrétaire général, et 113 des postes inscrits au tableau 
d’effectifs sont restés vacants. Sur les 2 000 postes prévus par la liste de réserve, 
1 892 ont été pourvus, le nombre de membres issus de minorités ethniques étant de 
48, soit 2,45 %. 

17. La formation des membres du Corps se poursuit conformément aux plans 
établis. Le dernier cours de base destiné aux officiers s’est terminé le 27 novembre. 
La phase II du cours de formation d’officiers devait s’achever le 14 décembre 2007 
et la phase III devait commencer le 13 janvier 2008. Le cours destiné aux officiers 
de commandement et d’état-major, auquel ont participé 16 membres du Corps, s’est 
achevé le 30 novembre 2007. Au total, 38 membres du CPK suivent actuellement 
une formation universitaire.  

18. Il y a eu en novembre 20 cérémonies réunissant 1 045 membres du CPK. Le 
nombre de cérémonies et le nombre de membres du CPK qui y ont participé étaient 
exceptionnellement élevés à cause des cérémonies marquant la Journée du drapeau 
albanais, le 27 novembre 2007. Aucun incident n’a été signalé. 
 

  Conclusion 
 

19. La situation sur le terrain demeure calme et les élections se sont déroulées sans 
incident majeur. De manière générale, le moral des membres du CPK est bas à cause 
des incertitudes concernant leur avenir. Ils placent beaucoup d’espoir dans les 
décisions concernant le statut futur, le programme de réinstallation et l’adoption 
d’une loi sur la pension anticipée. La KFOR reste totalement prête à faire face à 
d’éventuels troubles civils au Kosovo et ripostera énergiquement à toute tentative de 
faire dérailler le processus politique, d’où qu’elle vienne. 

 


